
 

 

 

Le projet de « Renaturation et restauration 

du site de Reyraud – Dronne aval (phase 

1) » avec l’objectif de préserver et restaurer la 

biodiversité et les continuités écologiques est 

cofinancé par l’Union européenne avec le Fonds 

Européen de Développement Régional (FEDER). 


